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Chères Pulnéennes, chers Pulnéens, 

L’une de nos préoccupations fortes 

est l’accompagnement de l’enfant et 

de sa famille et c’est encore plus vrai 

en ces temps de rentrée quand, après 

les vacances, toutes les pensées 

convergent vers le retour à la vie quotidienne. 

Nos enfants rejoignent leur périmètre scolaire, leurs 

enseignants, leurs copains…

En plus des habituels travaux dans les écoles, les agents 

municipaux ont œuvré, depuis le mois de mai, à la mise 

en place des services périscolaires pour les familles. Les 

animateurs encadrant les temps de restauration, les Agents 

Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles (ATSEM) 

pour les temps périscolaires dans les écoles maternelles, 

les assistantes maternelles dans leurs foyers : tous sont 

prêts à accueillir vos petits. Les animateurs de la Mission 

Ados sont prêts pour les plus grands. 

L’Association Locale de Parents d’Élèves (ALPE), qui 

assure le périscolaire dans les écoles élémentaires, est 

prête aussi. Le projet autour des objectifs éducatifs à 

poursuivre en commun et les activités à mettre en place 

ont été élaborés en concertation avec elle. 

Tout est réfléchi pour que l’ensemble des services 
proposés aux familles soit de qualité. En dehors 

de la participation financière des familles, modulée en 

fonction de leurs revenus, cela coûte 196 600 euros 
à la commune (42%  de la charge). Cette charge 

communale, répartie entre tous les habitants pulnéens, est 

alourdie par le montant des factures impayées des 

mois, voire des années précédentes (15 000 euros).

Avec le trésorier payeur général, nous mettons tout en 

œuvre pour recouvrer les sommes restant dues. Des 

rencontres entre les familles et le Maire et/ou l’élu en 

charge sont organisées pour une écoute attentive des 

difficultés passagères et une recherche de solutions. 

Il s’avère que 80% de ces retards de paiement sont 
consécutifs à des négligences : un mois, plus un mois, 

plus un autre… engendrent une dette plus conséquente. 

C’est pourquoi le prélèvement automatique est 
proposé au moment des inscriptions 2018 / 2019. 
Notre préoccupation majeure est le bien-être de votre, de 

vos enfants. Il n’en est pas moins vrai que nous devons 

veiller à une répartition équitable des dépenses entre tous 

et au maintien d’un budget équilibré. 

Bonne rentrée à tous. 
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Michelle Piccoli
Maire de Pulnoy
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Sport plaisir

Participer à des séances de fitness, pendant que les enfants sont 

gardés et divertis par du personnel formé : un rêve qui peut devenir 

réalité, avec A3P (Activité Physique Pour les Parents) !

+ d’infos au Pôle Social Famille Jeunesse / Service Toutes Générations 

2, rue du Tir - 03 83 29 87 90 - contact@pulnoy.fr

La dernière session de L’Heure du Tee des seniors, pour l’année 

2018, va bientôt commencer. Ce dispositif propose un programme 

complet d’activités physiques douces (initiation ludique au golf et 

exercices de motricité, d’équilibre et de mémoire).

+ d’infos au Pôle Social Famille Jeunesse / Service Toutes Générations 

2, rue du Tir - 03 83 29 87 90 - contact@pulnoy.fr

Location de salle communale

Les nouveaux règlements et tarifs applicables pour la location 

des salles communales (Espace des 4 Vents, centre socioculturel 

et centre de rencontre) sont consultables sur le site internet de la 

ville.
www.pulnoy.fr, rubrique Découvrir Pulnoy - Patrimoine - Equipements 

culturels

Concours des maisons fleuries

Un groupe de travail est constitué pour imaginer une nouvelle 

version du concours : plus attractive et plus diversifiée.

Rendez-vous l’an prochain ! 

Infos Flash



Les équipes du FC Pulnoy enchaînent les belles 
performances.

Sauveteurs Volontaires de Proximité Bravo !

Parce que M. et Mme Toutlemonde peuvent, eux aussi, 
sauver des vies, Grand Nancy Défi’b cherche toujours 
plus de volontaires.

•  Plus de 81% des arrêts cardiaques surviennent à domicile ;

•  65 % des Français ignorent les gestes qui sauvent ;

• Chaque année, en France, 50 000 personnes décèdent d’un arrêt 
cardiaque ; 

•  Dans le Grand Nancy, le délai moyen d’intervention des secours est de 
11 minutes ;

• Le taux de survie à un arrêt cardiaque y est de seulement 4 %.

Des chiffres qui font froid dans les dos !

En l’absence de prise en charge, l’arrêt cardiaque est fatal en 
quelques minutes. C’est pour cette raison que l’association Grand 

Nancy Défi’b a créé un maillon supplémentaire dans la chaîne de survie : 

le Sauveteur Volontaire de Proximité. Mobilisé pour réduire le délai 

d’intervention auprès des victimes, il assure la pose d’un défibrillateur 
en moins de 5 minutes.

Le SVP suit une formation gratuite 
de 3h pour reconnaître l’arrêt 
cardiaque, apprendre la technique 
de réanimation et savoir utiliser un 
défibrillateur.
Une fois formé, il réalise (en alternance avec les autres SVP de son 

secteur) des permanences à son domicile (selon ses disponibilités et 

ses envies), muni d’un défibrillateur.  Ainsi, en cas d’arrêt cardiaque 
dans son secteur, le SVP est alerté directement par le SAMU (15). 
Sa mission : se rendre au plus vite auprès de la victime afin de mettre 
en place le défibrillateur et réaliser le massage cardiaque en attendant 
l’arrivée des secours (pompiers / SAMU).

La Ville de Pulnoy (comme 15 autres communes de la Métropole) a 
rejoint l’association en vue de développer le réseau des SVP. Découpée 
en 3 secteurs, elle comptabilise aujourd’hui 17 SVP : trop peu pour 
assurer les permanences des nuits et des WE et, ainsi, quadriller l’ensemble 
du territoire de la commune. Des renforts sont nécessaires !

+ d’infos en mairie et sur www.grandnancydefib.fr

Depuis sa création en 1971 par Daniel Tosetto, le Football Club de 
Pulnoy a longtemps évolué au niveau départemental puis, sous la houlette, 
de Thierry Chevalier, entraîneur emblématique du club de 1989 à 2016, le 
club n’a cessé de progresser pour atteindre le niveau régional en 2012.
Durant cette période, les jeunes ont notamment remporté 2 coupes 
départementales en 1993 et 2012 ; ces équipes évoluent dorénavant toutes 
en championnat régional (U19 - U17 - U15 et U13].

L’apothéose pour la saison 2017/2018 a été la montée des 2 équipes 
seniors : équipe réserve au plus au niveau départemental et, surtout, 

l’équipe fanion qui évolue désormais en régional 2 sous la houlette de 
Kevin Diemunch (7ème niveau national). C’est un événement historique pour 
le club qui n’avait encore jamais atteint ce niveau et va ainsi croiser de 
nombreux clubs de très bon niveau (Lunéville, Blénod...). 
En toute logique, le maintien de toutes les équipes à ce niveau est l’objectif 
1er de la nouvelle saison. 

Le club remercie tous les joueurs, bénévoles, dirigeants, membres 
du bureau, bienfaiteurs et la Ville de Pulnoy qui, pendant toutes ces 
années, par leurs diverses aides, ont construit la renommée du FC Pulnoy 
dans toute la région Lorraine. Le FC Pulnoy est le seul club de la banlieue Est 
de Nancy à évoluer à ce niveau, dans un cadre bucolique, sur un magnifique 
terrain vert accompagné d’un ensemble vestiaires/bureau/club house où il 
est possible de prendre une boisson lors des compétitions.
De son côté, la Ville de Pulnoy est fière de son club. 
Allez le FC Pulnoy ! 
Le FC Pulnoy, fort de ses 250 licenciés, est toujours à la recherche de joueurs et 
de bénévoles pour étoffer ses effectifs. + d’infos sur www.fcpulnoy.footeo.com

De la bonne gestion des espaces verts
Inspirons-nous de la nature pour préserver la biodiversité !

La très grande majorité des voies publiques de 
Pulnoy ayant été retrocédée à la Métropole du 
Grand Nancy, c’est à ses agents techniques que 
revient la charge de l’entretien des espaces verts 
qui bordent ces voies.
Fort heureusement, Ville et Métropole poursuivent 
un même objectif : agir pour l’environnement 
en préservant la biodiversité et en réduisant les 
pratiques nocives.

Ainsi, depuis plusieurs années déjà, plus aucun 
produit phytosanitaire n’est utilisé pour l’entretien 
des espaces verts de la Ville de Pulnoy. 

De plus, plusieurs zones de fauchage tardif ont 
été mises en place (Pulnoy sous forêt et cimetière 
paysager, par exemple), pouvant varier selon les 

usages des espaces. Ce mode de gestion permet 
la préservation de certaines plantes, des petits 
animaux qui y trouvent refuge et des insectes 
pollinisateurs. Ces zones sont sous la responsabilité 
de la Ville.

Enfin, des aménagements ont vocation à protéger 
non seulement la faune et la flore, mais aussi les 
humains : les noues (quartier des Résidences 
vertes) et bassins de rétention (plan d’eau du Val de 
la Masserine et bassin des Trézelots), végétalisés, 
sont en effet des zones de stockage des eaux 
pluviales à ciel ouvert. Leur existence permet donc 
une forte réduction des risques d’inondation. L’eau 
stockée est peu à peu infiltrée jusqu’à rejoindre 
la nappe phréatique ou être lentement libérée par 
évaporation. Les hautes herbes qui s’y trouvent 

offrent quant à elles un environnement parfait pour 
les oiseaux nidificateurs et pour les petits animaux 
qui s’y cachent.
Les agents en charge de la propreté de la ville 
surveillent très régulièrement l’état de propreté de 
ces aménagements.

Félicitations aux deux équipes seniors !



En Bref
La réouverture du plan d’eau a soulevé une 
multitude de remarques et questions, notamment 
sur Facebook®.  Ces observations ont été 
remontées aux maîtres d’œuvre (Artélia) et 
d’ouvrage (Métropole du Grand Nancy). Voici 
quelques éléments de réponse :
 
Le revêtement de sol des allées est-il définitif ? 
Certaines parties identifiées comme présentant des 
défauts (fissures ou autres) seront reprises. Les matériaux 
utilisés ont été choisis pour répondre à une demande de 
cohérence paysagère et environnementale (matériaux 
naturels et perméables). 

En ce qui concerne la partie "gravillon", la Ville est en cours 
de discussion avec les maîtres d’œuvre et d’ouvrage pour 
une homogénéisation tout au long du cheminement, afin 
d’obtenir un tassement maximum des gravillons et, ainsi, 
faciliter les déplacements. 

Un terrain de pétanque est souvent gorgé d’eau !
Il sera une nouvelle fois repris, pour résoudre ce problème.  
La date n’est pas connue à ce jour.

L’espace de promenade a été diminué !
Avant les travaux, le cheminement mesurait 1 400 mètres. 
Aujourd’hui, il mesure… 1 400 mètres. 

Les pontons ne servent à rien !
Des animations auront lieu sur ces espaces et de nombreux 
promeneurs et habitants se les sont déjà appropriés. 

Quelques rambardes des pontons et passerelles sont 
déjà fendues et peuvent être dangereuses pour les 
mains des enfants !
Le bois est une matière vivante. Il est donc normal que les 
aménagements "travaillent", surtout avec les chaleurs de 
cet été. 
Un contrôle de l’ensemble des ouvrages est prévu au mois 
d’octobre (ponçage ou remplacement de ceux qui seraient 
dégradés). 

Pourquoi n’y a-t-il pas de toilettes publiques ? 
Des toilettes publiques sont déjà installées à proximité 
du collège. Il n’était donc pas nécessaire d’ajouter un tel 
équipement, coûteux en entretien et en consommation 
d’eau, et sujet aux dégradations. 

Il n’y a pas assez de bancs, de zones ombragées et de 
verdures !
Certains bancs ont été enlevés pour satisfaire les demandes 
légitimes de riverains qui se plaignaient de bruits tardifs 
provenant de personnes installées sur des bancs proches 
des habitations. Il y en a donc quatre de moins qu’avant 
les travaux. 
Cette absence est compensée par la création de larges et 
longs gradins, mieux situés. 
Concernant la végétation, il n’y a pas moins d’arbres (au 
contraire), il faut maintenant que la nature fasse son travail. 

Le cheminement de la roseraie ne semble pas terminé !
Le maitre d’œuvre confirme qu’il sera terminé fin septembre. 
Un aménagement des plantations est à l’étude de nos 
agents communaux. 

Il est important de noter que le chantier n’est pas 
terminé et que les travaux ne sont pas réceptionnés. 
Il s’agit d’un important chantier qui a été perturbé par 
des conditions climatiques exceptionnelles (pluies 
centennales, gel…). La Ville reste à l’écoute.

Plus personne ne travaille sur le plan d’eau depuis des semaines. 
Les entreprises Sogea et IDVerde interviennent toujours sur 
le cheminement reliant la rue de la Petite Fin et la route de 
Seichamps. Les autres entreprises n’ont pas le droit de travailler 
dans le Grémillon en raison de l’Arrêté sécheresse émis par la 
Préfecture et prenant fin le 15 septembre. Si l’arrêté n’est pas 
reconduit, un nouveau planning sera établi et communiqué aux 
habitants. 

Vous 
n o u s  a v e z  d e m a n d é . . .

La Ville de Pulnoy accorde une grande importance à la nature et propose, 
tout au long de l’année, un fleurissement diversifié et respectueux de 
l’environnement. 

Fleurir la ville, c’est donner de la couleur et de la bonne humeur à notre cadre de vie. C’est 
aussi accueillir et procurer un sentiment de convivialité aux habitants et aux visiteurs.
Ainsi, pour le fleurissement estival, les agents techniques de la ville se sont appliqués à 
marier les différentes variétés et à harmoniser les couleurs, tout en jouant sur les hauteurs 
et les volumes. En trois phases, de mai à juin, ils ont réparti près de 6000 plants sur le 
territoire de la commune, dont de nombreuses essences vivaces.

Avec les fortes chaleurs de cet été et l’Arrêté de sécheresse publié par le préfecture dès 
le 10 août, ils ont dû appliquer un arrosage 
raisonné, afin de satisfaire au mieux les 
besoins des plantations, sans gaspillage 
d’eau : une mission qu’ils ont parfaitement 
remplie.

L’heure est maintenant venue de préparer le 
fleurissement d’automne. 

Fleurissement de la ville

Les enfants ont retrouvé le chemin de l’école et de nombreux adultes vont 
les accompagner dans leurs apprentissages scolaires et périscolaires, tout 
au long de l’année. Bonne rentrée à eux aussi !

C’est la rentrée !

École maternelle Masserine École élémentaire Masserine

École maternelle des 4 Vents École élémentaire Moissonnerie

Restauration scolaire et accueil périscolaire

Bienvenue à Mmes Burcheri et Godfrin – qui ont respectivement pris la direction 
des écoles de la Moissonnerie et de la maternelle Masserine –, ainsi qu’à Mmes Ruillet-
Salvi, Pierron, Smaldone, Kohler, Dorion, Descoubes, Vialat et Caray – professeures des 
écoles –, sans oublier Mme Laplace-Veiron – Accompagnante des Élèves en Situation 
de Handicap –, ni Mme Duval – apprentie CAP petite enfance –, et à tous les nouveaux 
animateurs !
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Consécutif à notre devenir de Métropole, le projet métropolitain est 
une réalité pour les 20 communes de l’agglomération. 

Ce n’est pas le seul projet du Grand Nancy. Ce n’est pas un projet 
de la collectivité au sens strict, décliné en programmes et actions 
comme les projets d’agglomération déjà bien avancés : c’est le projet 
de la société métropolitaine toute entière que nous voulons construire 
ensemble et, en cela, il nous concerne tous. 
Porteur d’atouts majeurs dirigés vers l’avenir et la modernité, le projet 
métropolitain a été élaboré pour mobiliser un large partenariat autour 
de quatre défis : l’audace, le bien-être, les liens et la cohésion des 
acteurs publics. Ces chemins métropolitains feront converger l’action 
des acteurs de la Métropole dans une perspective à long terme (2030). 
Il nous concerne en tant qu’agent, en tant que citoyen, en tant qu’élu, 
aux côtés de celles et ceux qui font la vitalité de notre bassin de vie. 
Nombre d’entre vous sont déjà impliqués dans la vie publique ou 
dans des projets économiques, associatifs, culturels ou sportifs, qui 
contribuent aussi à rendre notre territoire plus attractif. 
Ce projet s’appuie sur nos énergies et nos talents, femmes et hommes 
de notre Métropole, pour une vision du territoire d’ici 10/15 ans.

    Le groupe majoritaire
https://www.projetmetropolitaingrandnancy.fr
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Pr é v e n t i o n

Vidéoprotection

La Ville de Pulnoy, soucieuse de la sécurité des biens et des personnes sur 
son territoire, a renouvelé et élargi son système de vidéoprotection.

En effet, afin de lutter plus efficacement contre certaines formes de 

délinquance touchant directement la population, de prévenir les atteintes aux 
biens et aux personnes et de sécuriser certains lieux particulièrement exposés à 
de tels phénomènes, toutes les caméras présentes sur la commune, devenues 
obsolètes, ont été changées. À cette occasion, la légitimité des emplacements 
choisis a été étudiée à la lumière des aménagements urbains de ces dernières 
années. En conséquence, certaines caméras ont été déplacées et de nouveaux 
sites, complémentaires, ont été définis. 

Le déploiement de la vidéoprotection concernera, à terme : 
l’Hôtel de ville, l’avenue du Grémillon, le plan d’eau du 
Val de la Masserine, la route de Seichamps, la place de la 
République et l’avenue Léonard de Vinci.

NB : Des textes de loi spécifiques (loi du 14 mars 2011 LOPPSI 2, 
articles 223-1 et 251-1 du Code de sécurité intérieure) encadrent 
les dispositifs de vidéoprotection, dont la mise en place est 
soumise à une autorisation du préfet. 
Ainsi :

• seules les autorités publiques peuvent filmer la voie publique,
• les caméras ne doivent pas permettre de visualiser l’intérieur des immeubles d’habitation 

et un masquage irréversible de ces zones doit être mis en œuvre,
• la conservation des images enregistrées ne peut pas dépasser 1 mois (14 jours à Pulnoy), 
• seules les personnes habilitées par autorisation préfectorale, et dans le cadre de leurs 

fonctions, sont autorisées à en visionner les images. 

O c t o b r e

Tout au long du mois
Octobre rose
Programme complet sur www.grandnancy.eu 
Nombreuses animations dans le Grand Nancy 

Lundi 1 - de 16h à 19h30
Collecte de sang, organisée par l’Amicale 
pour le Don de Sang Bénévole
Don possible pour les 18 ans et +
Ouvert à tous - Centre socioculturel

Mercredi 3 - de 9h à 17h
Journée handi-golf, organisée par 
l’Albatros
Initiation au golf en présence de médecins et 
kinésithérapeutes
Ouvert aux seniors et personnes à mobilité 
réduite - Réservation conseillée auprès de 
l’association - Golf de Pulnoy

Samedi 6 
Théâtre : «Ange Gabrielle», par De Bouche 
à Oreilles
Seranville 
+ d’infos : de-bouche-a-oreilles.jimdo.com

Dimanche 7 - de 10h à 17h
Bric à brac des jeunes, organisé par 
l’Association Locale de Parents d’Élèves
Ouvert à tous - Centre socioculturel 

Lundi 8 / Mardi 9
Balayage des rues  
Laissez libres trottoirs et chaussée 

Lundi 8 - dès 18h30
Repair café intercommunal, organisé par 
Pulnoy Accueil Solidarité
Entrée libre - Centre socioculturel de Seichamps

Lundi 8 - dès 18h30
Conseil municipal
Ouvert à tous - Hôtel de Ville 

Mardi 9 - À l’aube
Collecte des objets hétérogènes
Les disposer sur le trottoir la veille au soir 

Du 12 au 18
Séjour en Bretagne avec les Pionniers de 
Pulnoy
Ouvert à tous, sur inscription préalable au 
Bureau des associations 

Samedi 13 
Atelier culinaire, organisé par Truffe 
Lorraine 54
Places limitées ! 
Sur inscription préalable auprès de Patrick 
Poutot : 06 71 20 50 99

Vendredi 19 - dès 20h30
Concert - Spectacle de Saaba, troupe 
Burkinabée, organisé par l’Association 
pour le Développement de Loanga
Réservation conseillée auprès du BUAS* - Centre 
socioculturel

Vendredi 19 
Théâtre : «Ange Gabrielle», par De Bouche 
à Oreilles
Pagny-sur-Moselle
+ d’infos : de-bouche-a-oreilles.jimdo.com 

Samedi 20 - de 10h à 12h
Un bon moment Same...di, organisé par la 
Ville de Pulnoy 
Internet et multimédia
Sur inscription préalable au PSFJ*

Du 22 octobre au 2 novembre
Accueil de loisirs de l’Association 
Familles Rurales de Pulnoy
Sur inscription préalable auprès de l’association
Espace des 4 Vents

Du 22 octobre au 2 novembre 
Activités de la Mission ados
sur inscription préalable au PSFJ*

Du 22 octobre au 2 novembre
Stage multisports (tennis, badminton, 
ping-pong), organisé par le Tennis Club 
du Grémillon
De 6 à 14 ans - 3h / jour - du lundi au vendredi
Sur inscription préalable au 06 05 19 10 56 ou 
06 61 98 03 48

N o v e m b r e 

Samedi 3 - dès 20h
Soirée dansante organisée par Le Football 
Club de Pulnoy
Sur inscription préalable auprès du club
Centre socioculturel

Vendredi 9 - dès 20h
3ème Nuit de la truffe, organisée par Truffe 
Lorraine 54 et le Comité Animations et 
Loisirs
Repas de prestige truffé
Sur réservation en mairie - Restaurant du golf

Samedi 10 et dimanche 11
22ème Fête de la truffe, organisée 
par Truffe Lorraine 54 et le Comité 
Animations et Loisirs
Marché aux truffes fraîches - Gastronomie du 
terroir - Plateau gourmand truffé chaque midi
Ouvert à tous - Centre socioculturel 

Dimanche 11 - dès 9h45
Cérémonie commémorative
Ouvert à tous - Square Deranton, Seichamps

Lundi 12 - dès 18h30
Repair café intercommunal, organisé par 
Pulnoy Accueil Solidarité
Entrée libre - Centre de rencontre de Pulnoy

Samedi 17 - dès 19h30
Soirée Beaujolais nouveau / cochonaille, 
organisée par Les Pionniers de Pulnoy
Sur réservation au BUAS - Centre socioculturel

Lundi 19 / Mardi 20
Balayage des rues  
Laissez libres trottoirs et chaussée 

Samedi 24 - de 9h à 16h
Braderie de jouets et décorations de Noël, 
organisée par Pulnoy Accueil Solidarité
Ouvert à tous - Centre socioculturel

Samedi 24 - de 10h à 12h
Un bon moment Same...di, organisé par la 
Ville de Pulnoy 
Visite du Musée du cinéma
Sur inscription préalable au PSFJ*

Dimanche 25 
Théâtre : «Ange Gabrielle», par De Bouche 
à Oreilles
Chavigny 
+ d’infos : de-bouche-a-oreilles.jimdo.com 

Jeudi 29 - départ à 8h30
Repas cochonaille, organisé par Les seniors 
de Pulnoy
Sur inscription préalable au BUAS
Restaurant Julien - Fouday (67)

D a n s  v o t r e  a g e n D a 

* Pôle Social Famille Jeunesse
 2, rue du Tir - 03 83 29 87 90 - contact@pulnoy.fr

* BUreau des ASsociations
 2, rue du Tir - 03 83 29 16 64 - buas@pulnoy.fr

NB : Les dates des permanences juridiques gratuites ne nous ont pas été transmises avant publication de ce numéro. 
Elles seront communiquées sur www.pulnoy.fr dès que nous en aurons connaissance.


